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ANNEXES 

de la  

DIRECTIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL  

relative à un système d'inspections pour l'exploitation en toute sécurité de services 
réguliers de transbordeurs rouliers et d'engins à passagers à grande vitesse, modifiant la 

directive 2009/16/CE du Parlement européen et du Conseil relative au contrôle par 
l'État du port et abrogeant la directive 1999/35/CE du Conseil 
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ANNEXE 1 
EXIGENCES SPÉCIFIQUES APPLICABLES AUX NAVIRES EXPLOITÉS EN 

SERVICE RÉGULIER 

(visées aux articles 3 et 5) 

Les éléments suivants doivent être vérifiés: 

1. avant l'appareillage du transbordeur roulier ou de l'engin à passagers à grande 
vitesse, le capitaine a accès aux informations appropriées concernant la disponibilité 
de systèmes terrestres d'aide à la navigation et d'autres systèmes d'information 
pouvant l'aider dans la conduite en toute sécurité de la navigation, et il utilise les 
systèmes d'aide à la navigation et d'information mis en place par les États membres; 

2. les dispositions pertinentes des paragraphes 2 à 6 de la circulaire 699 du 17 juillet 
1995 (directives révisées concernant les instructions de sécurité pour les passagers) 
du Comité de la sécurité maritime sont appliquées; 

3. un tableau où figurent les conditions de travail à bord du navire est placé en un 
endroit aisément accessible et indique: 

(a) le programme de service en mer et au port, et 

(b) le nombre maximal d'heures de travail ou le nombre minimal d'heures de repos 
requis pour le personnel de veille; 

4. le capitaine n'est pas empêché de prendre des décisions qui, selon son jugement de 
professionnel, sont nécessaires pour une navigation et une exploitation en toute 
sécurité, notamment dans des conditions météorologiques difficiles et en cas de mer 
forte; 

5. le capitaine tient un registre des activités et incidents de navigation qui sont 
importants pour la sécurité de la navigation; 

6. toute avarie ou déformation permanente au niveau des portes de bordé et des tôles de 
bordé adjacentes pouvant affecter l'intégrité du transbordeur ou de l'engin, ainsi que 
tout défaut au niveau des dispositifs d'assujettissement de ces portes sont signalés 
rapidement à l'administration de l'État du pavillon et à l'État du port et sont réparés 
rapidement d'une façon qu'ils jugent satisfaisante; 

7. un plan de voyage à jour est disponible avant l'appareillage du transbordeur roulier 
ou de l'engin à passagers à grande vitesse. Lors de l'élaboration du plan de voyage, il 
convient de tenir compte des directives sur la planification du voyage contenues dans 
la résolution A.893(21) de l’Assemblée de l’OMI du 25 novembre 1999; 

8. les informations générales concernant les services et l'assistance mis à la disposition 
des personnes âgées et des personnes handicapées à bord du navire ou engin soient 
portées à la connaissance des passagers et soient disponibles dans des formats 
adaptés aux personnes souffrant de handicaps visuels. 
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ANNEXE 2 
PROCÉDURES RELATIVES AUX INSPECTIONS 

(visées aux articles 3 et 5) 

1. Les inspections ont pour objet de vérifier le respect des exigences réglementaires 
émises par ou au nom de l’État du pavillon, notamment en matière de construction, 
de subdivision et de stabilité, d'équipements et d'installations électriques, de 
chargement, de stabilité, de protection contre les incendies, de nombre maximal de 
passagers, d'engins de sauvetage et de transport de marchandises dangereuses, de 
radiocommunications et de navigation. Les inspections comprennent à cet effet: 

– le démarrage du générateur de secours; 

– une inspection de l'éclairage de secours; 

– une inspection de la source d'énergie électrique de secours pour les installations 
de radiocommunications; 

– un essai du dispositif de communication avec le public; 

– un exercice d'incendie comprenant une démonstration de la capacité d'utiliser 
les équipements de pompiers; 

– la mise en marche de la pompe d'incendie de secours, avec deux lances 
branchées sur la conduite principale en fonctionnement; 

– l'essai des commandes d'arrêt d'urgence à distance de l'alimentation en 
combustible des chaudières, des machines principales et auxiliaires, ainsi que 
des ventilateurs; 

– l'essai des commandes sur place et à distance de fermeture des volets 
d'incendie; 

– l'essai des systèmes de détection et d'alarme d'incendie; 

– l'essai de la fermeture normale des portes d'incendie; 

– la mise en marche des pompes d'assèchement; 

– la fermeture des portes-cloisons étanches, à l'aide des commandes sur place et à 
distance; 

– une démonstration prouvant que les membres clés de l'équipage sont 
familiarisés avec le plan de lutte contre les avaries; 

– la mise à l'eau d'au moins un canot de secours et d'une embarcation de 
sauvetage, la mise en route et l'essai de leur système de propulsion et de 
l'appareil à gouverner, et leur remise à bord dans leur position d'arrimage à 
bord; 
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– la vérification de l'inventaire de toutes les embarcations de sauvetage et canots 
de secours; 

– l'essai des appareils à gouverner principal et auxiliaire du navire ou engin. 

2. Les inspections comportent la vérification du système d'entretien planifié à bord. 

3. Les inspections portent plus particulièrement sur le degré de familiarisation de 
l'équipage avec les procédures de sécurité et d'urgence ainsi que sur leur efficacité à 
les appliquer, l'entretien, les méthodes de travail, la sécurité des passagers, les 
opérations sur la passerelle, les opérations liées à la cargaison et aux véhicules. La 
capacité des gens de mer de comprendre et, le cas échéant, de donner des ordres et 
des instructions ainsi que de faire rapport dans la langue de travail commune 
indiquée dans le journal de bord sera vérifiée. Les documents prouvant que les 
membres d’équipage ont suivi avec succès une formation spéciale seront vérifiés, 
particulièrement en ce qui concerne: 

– l'encadrement des passagers, 

– la familiarisation, 

– la sécurité, pour le personnel fournissant une assistance directe aux passagers 
dans les espaces qui leur sont réservés et notamment aux personnes âgées et 
aux personnes handicapées en cas d'urgence, 

– la gestion des situations de crise et le comportement humain. 

L'inspection comprend une évaluation destinée à déterminer si le système 
d'affectation du personnel entraîne une fatigue excessive, particulièrement pour le 
personnel de veille. 

4. Les certificats de compétence des membres d’équipage travaillant à bord des navires 
qui relèvent de la présente directive doivent être conformes aux dispositions de la 
directive 2008/106/CE du Parlement européen et du Conseil1.  

                                                 
1 Directive 2008/106/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 concernant le 

niveau minimal de formation des gens de mer (JO L 323 du 3.12.2008, p.17). 
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ANNEXE 3 
PROCÉDURES RELATIVES À LA CONDUITE D'INSPECTIONS AU COURS D'UN 

SERVICE RÉGULIER  

(visées à l’article 5) 

1. Informations concernant les passagers 

Déterminer le moyen utilisé pour s'assurer que le nombre de passagers pour lequel le 
transbordeur roulier ou l'engin à passagers à grande vitesse (ci-après dénommés 
"navire") est certifié n'est pas dépassé; Vérifier que le moyen d’enregistrement des 
informations relatives aux passagers est conforme à la directive 98/41/CE du 
Conseil2. Déterminer comment les informations concernant le nombre total de 
passagers sont transmises au capitaine et, le cas échéant, comment les passagers 
effectuant une double traversée sans aller à terre sont inclus dans le total pour le 
voyage de retour. 

2. Informations concernant le chargement et la stabilité 

Vérifier si, le cas échéant, des indicateurs de tirant d'eau fiables sont disponibles et 
sont utilisés; si des mesures sont prises pour veiller à ce que le navire ne soit pas 
surchargé et la ligne de charge de compartimentage appropriée n'est pas submergée; 
si l'évaluation du chargement et de la stabilité est effectuée comme prévu; si les 
véhicules transportant des marchandises et les autres éléments de la cargaison sont 
pesés lorsque cela est requis et si les chiffres sont communiqués au navire en vue de 
l'évaluation du chargement et de la stabilité; si les plans de lutte contre les avaries 
sont affichés en permanence et des opuscules contenant les informations relatives à 
la lutte contre les avaries sont mis à la disposition des officiers du navire. 

3. Sécurité en mer 

Vérifier la procédure suivie pour s'assurer que le navire, avant son appareillage, est 
en état de prendre la mer, notamment par une procédure confirmant que toutes les 
portes de bordé étanches à l'eau et aux intempéries sont fermées; que toutes les portes 
des ponts-garages sont fermées avant l'appareillage du navire ou ne restent ouvertes 
que le temps nécessaire à la fermeture de la visière d'étrave. Vérifier les dispositifs de 
fermeture des portes d'étrave, arrière et latérales, et l'existence de voyants lumineux 
et d'un système de surveillance par télévision indiquant leur état sur la passerelle de 
navigation. Tout problème de fonctionnement des voyants lumineux, 
particulièrement en ce qui concerne les commutateurs au niveau des portes, doit être 
constaté et signalé. 

4. Consignes de sécurité 

Vérifier la forme des consignes de sécurité de routine et l'affichage d'instructions et 
de conseils sur les procédures d'urgence dans la ou les langues appropriées. Vérifier 

                                                 
2 Directive 98/41/CE du Conseil du 18 juin 1998 relative à l’enregistrement des personnes voyageant à 

bord de navires à passagers opérant à destination ou au départ de ports d’États membres de la 
Communauté (JO L 188 du 2.7.1998, p. 35). 
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si les consignes de sécurité de routine sont diffusées au début du voyage et peuvent 
être entendues dans tous les lieux auxquels les passagers ont accès, y compris les 
ponts découverts. 

5. Mentions au journal de bord 

Vérifier le journal de bord pour s'assurer qu'il y est fait mention des procédures de 
fermeture de la porte d'étrave, de la porte arrière et d'autres portes étanches à l'eau et 
aux intempéries, des exercices de manœuvre des portes étanches de 
compartimentage, de l'essai des appareils à gouverner, etc. Vérifier en outre si les 
données relatives au tirant d'eau, aux francs-bords et à la stabilité sont enregistrées 
ainsi que la langue de travail commune de l'équipage. 

6. Marchandises dangereuses 

Vérifier si toute cargaison de marchandises dangereuses ou polluantes est transportée 
conformément aux réglementations pertinentes et, notamment, si une déclaration 
concernant les marchandises dangereuses et polluantes est fournie, accompagnée 
d'un manifeste ou d'un plan d'arrimage indiquant leur emplacement à bord, si le 
transport de la cargaison en question est autorisé sur les navires à passagers et si les 
marchandises dangereuses et polluantes sont convenablement marquées, étiquetées, 
arrimées et séparées du reste de la cargaison. 

Vérifier si les véhicules transportant des marchandises dangereuses et polluantes sont 
identifiés et arrimés de façon adéquate; si, en cas de transport de marchandises 
dangereuses et polluantes, une copie du manifeste ou du plan d'arrimage pertinent est 
disponible à terre; si le capitaine a connaissance des exigences en matière de 
notification conformément à la directive 2002/59/CE du Parlement européen et du 
Conseil3, et des instructions relatives aux procédures d'urgence à suivre et aux 
premiers secours en cas d'incident impliquant des marchandises dangereuses ou des 
polluants marins. Vérifier si le système de ventilation des ponts-garages fonctionne à 
tout moment, si la ventilation est renforcée lorsque le moteur des véhicules est en 
marche et s'il existe sur la passerelle un dispositif indiquant que la ventilation des 
ponts-garages fonctionne. 

7. Arrimage des véhicules de transport de marchandises 

Déterminer comment les véhicules de transport de marchandises sont arrimés (par 
groupes ou par saisines individuelles, par exemple). Vérifier si un nombre suffisant 
de points d'ancrage est disponible. Vérifier les dispositifs d'arrimage des véhicules de 
transport de marchandises par gros temps qui survient ou qui est attendu. Vérifier 
l'éventuel système d'arrimage des cars et des motos. Vérifier si le navire dispose d'un 
manuel d'arrimage de la cargaison. 

8. Ponts-garages 

Vérifier si les locaux de catégorie spéciale et les espaces rouliers à cargaison sont 
surveillés en permanence par un service de ronde ou un système de télévision de 

                                                 
3 Directive 2002/59/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2002 relative à la mise en place 

d'un système communautaire de suivi du trafic des navires et d'information, et abrogeant la 
directive 93/75/CEE du Conseil (JO L 208 du 5.8.2002, p. 10). 
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manière que l'on puisse observer tout mouvement des véhicules par gros temps et 
tout accès non autorisé par des passagers; si les portes d'incendie et accès restent 
fermés et si des avis sont affichés interdisant aux passagers de se rendre sur les 
ponts-garages lorsque le navire fait route. 

9. Fermeture des portes étanches 

Vérifier si la procédure de fermeture des portes étanches de compartimentage décrite 
dans les instructions d'utilisation du navire est suivie; si les exercices requis sont 
effectués; si la commande des portes étanches à partir de la passerelle est maintenue, 
si possible, sur contrôle «local»; si les portes restent fermées en cas de visibilité 
réduite et toute situation dangereuse; si les membres d'équipage sont informés de la 
manière correcte de manœuvrer les portes et sont conscients des dangers que 
comporte une manœuvre incorrecte. 

10. Surveillance incendie par service de ronde 

Vérifier si un service de ronde efficace est maintenu afin de déceler rapidement tout 
début d'incendie. Cette surveillance doit s'étendre aux locaux de catégorie spéciale 
non équipés d'un système fixe de détection et d'alarme d'incendie, les rondes dans ces 
locaux pouvant être effectuées comme indiqué au point 8. 

11. Communications en cas d'urgence 

Vérifier si, en fonction du rôle d'appel, il y a un nombre suffisant de membres de 
l'équipage pour venir en aide aux passagers en cas d'urgence et s'ils sont facilement 
identifiables et capables de communiquer avec les passagers en cas d'urgence, en 
tenant compte d'une combinaison appropriée et adéquate d'un ou de plusieurs des 
facteurs suivants: 

(a) la ou les langues correspondant aux principales nationalités des passagers 
transportés sur un itinéraire donné; 

(b) la probabilité que l’aptitude de ce personnel à utiliser des notions élémentaires 
de langue anglaise pour les instructions de base lui permette de communiquer 
avec les passagers en difficulté, que le passager et le membre de l’équipage 
concernés possèdent ou non une langue en commun; 

(c) la nécessité éventuelle de communiquer, lors d'une urgence, par un autre 
moyen (démonstration, signaux gestuels ou attirer l'attention sur l'emplacement 
des instructions, des postes de rassemblement, des dispositifs de sauvetage ou 
des voies d'évacuation lorsque la communication orale est impossible en 
pratique); 

(d) la mesure dans laquelle des instructions de sécurité complètes ont été fournies 
aux passagers dans la ou leurs langues maternelles; et 

(e) les langues dans lesquelles des consignes d'urgence peuvent être diffusées en 
cas d'urgence ou lors d'un exercice pour donner les instructions essentielles aux 
passagers et faciliter la tâche des membres de l'équipage dans l'assistance aux 
passagers. 
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12. Langue de travail commune des membres de l'équipage 

Vérifier si une langue de travail a été établie afin d'assurer un travail efficace de 
l'équipage en matière de sécurité, et si cette langue de travail est indiquée dans le 
journal de bord du navire. 

13. Équipement de sécurité 

Vérifier si les dispositifs de sauvetage et de lutte contre l'incendie, notamment les 
portes d'incendie et d'autres éléments destinés à la protection structurelle contre 
l'incendie qui peuvent être aisément inspectés, se trouvent en bon état d'entretien; si 
les plans de lutte contre l'incendie sont affichés en permanence ou que des opuscules 
contenant les informations équivalentes sont mis à la disposition des officiers du 
navire; si les brassières de sauvetage sont arrimées de façon adéquate et si 
l'emplacement des brassières de sauvetage pour les enfants est aisément identifiable; 
si le chargement des véhicules n'empêche pas la manœuvre des moyens de lutte 
contre l'incendie, des dispositifs d'arrêt d'urgence, des moyens de contrôle des vannes 
de décharge, etc., qui peuvent se trouver sur les ponts-garages. 

14. Équipement de navigation et de radiocommunication 

Vérifier si l'équipement de navigation et de radiocommunications, y compris les 
radiobalises de secours (RLS), sont opérationnels. 

15. Éclairage de secours supplémentaire 

Vérifier s'il existe un éclairage de secours supplémentaire lorsque la réglementation 
l'exige et si les défauts de fonctionnement sont consignés dans un registre. 

16. Moyens d'évacuation 

Vérifier si les moyens d'évacuation sont indiqués conformément aux règles 
applicables et font l'objet d'un éclairage alimenté par les sources d'électricité 
principale et de secours. Déterminer quelles sont les mesures prises pour que les 
véhicules n'entravent pas les voies d'évacuation lorsque celles-ci traversent les ponts-
garages ou passent par ceux-ci. Vérifier si les issues, particulièrement celles des 
boutiques hors taxes, qui se sont déjà trouvées obstruées par une quantité excessive 
de marchandises, restent dégagées. 

17. Manuel des opérations 

Vérifier si des copies du manuel des opérations sont fournies au capitaine et à chaque 
officier supérieur et si d'autres copies sont mises à la disposition de tous les membres 
de l'équipage; s'il existe des listes de contrôle couvrant les préparatifs de 
l'appareillage et d'autres opérations. 

18. Propreté de la salle des machines 

Vérifier si la salle des machines est maintenue en état de propreté selon les 
procédures d'entretien. 

19. Élimination des détritus 
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Vérifier si les moyens de traitement et d'élimination des détritus sont satisfaisants. 

20. Entretien planifié 

Toutes les compagnies doivent prévoir des prescriptions spécifiques pour l'entretien 
planifié de tous les éléments liés à la sécurité, y compris la porte d'étrave, la porte 
arrière et les ouvertures latérales ainsi que leurs dispositifs de fermeture, mais 
couvrant également l'entretien de la salle des machines et l'équipement de sécurité. 
Tous les éléments doivent être vérifiés périodiquement, afin que les normes de 
sécurité soient maintenues au niveau le plus élevé. Il doit exister des procédures 
d'enregistrement des défauts et de confirmation auxquels on a remédié de façon 
appropriée, afin que le capitaine et la personne à terre désignée au sein de la structure 
d'encadrement de la compagnie soient au courant de ces défauts et soient informés, 
dans un délai déterminé, lorsqu'ils ont été rectifiés. La vérification périodique du 
fonctionnement des dispositifs de fermeture des portes d'étrave intérieure et 
extérieure doit comprendre l'inspection des indicateurs, de l'équipement de 
surveillance et des dalots dans les espaces situés entre la visière d'étrave et la porte 
intérieure, et plus particulièrement les mécanismes de fermeture ainsi que leur 
système hydraulique. 

21. En cours de navigation 

En cours de navigation, il convient de vérifier s'il n'y a pas surpeuplement, 
notamment en ce qui concerne la disponibilité de sièges et l'obstruction des couloirs, 
escaliers et issues de secours par des bagages et des passagers ne trouvant pas de 
place assise; si les passagers ont évacué le pont-garage avant l'appareillage du navire 
et ne peuvent de nouveau y avoir accès que juste avant l'accostage. 
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ANNEXE 4 
TABLEAU DE CORRESPONDANCE 
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Directive 1999/35/CE Nouvelle directive 

Article 1er — 

Article 2, point a), b), d), e), f), g), h), j), m), n), 
o), r) 

Article 2, paragraphes 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 
10, 11 

Article 2, point c), i), k), l), p), q), s) — 

Article 3 Article 1er 

Article 4 — 

Article 5, paragraphe 1, point a) Article 3 

L'article 5, paragraphe 1, point b), et paragraphe 2 — 

Article 6 Article 3 

Article 7 Article 4 

Article 8, paragraphe 1 Article 5, paragraphe 1 

Article 8, paragraphe 2 Article 5, paragraphe 3 

Article 8, paragraphe 3 Article 9, paragraphe 1 

Article 9 Article 6 

Article 10, paragraphe 1, points a), b), c)  Article 7 

Article 10, paragraphe 1, point d) — 

Article 10, paragraphe 2 Article 7 

Article 10, paragraphe 3 Article 8 

Article 10, paragraphe 4 — 

Article 11, paragraphes 1, 2, 3, 4, 5, 7, 8 — 

Article 11, paragraphe 6 Article 6, paragraphe 1 

Article 13, paragraphes 1, 2, 4, 5 — 

Article 13, paragraphe 3 Article 6, paragraphe 2, et article 10 

Article 14 — 

Article 15 — 

Article 16 — 

Article 17 Article 12 

Article 18 Article 11 

Article 19 Article 17 

Article 20 Article 16 

Article 21 Article 18 

Article 22 Article 19 

Annexe I Annexe I 
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